
Les professionnels du développement, de l’aménage-
ment et de la politique de la ville le savent, la ville de
Romans, 33 000 habitants, est confrontée depuis de
nombreuses années à une situation complexe. Elle
doit en effet conjuguer reconversion économique
(déclin de l’industrie du cuir et de la chaussure, acti-
vité commerciale à redynamiser), renouveau urbain
(un centre à restructurer et requalifier, une friche – la
caserne Bon –, un grand quartier d’habitat social – la
Monnaie – à diversifier et réaménager), et réduction
des inégalités (41 % de la population de la Monnaie
en dessous du seuil de pauvreté). Bref, la capitale de
la chaussure fait figure de ville sinistrée. Dans un tel
contexte, l’ouverture de Marques Avenue, en juillet
1999, premier centre de magasins d’usine implanté au
sud de la France, apparaît comme un élément remar-
quable capable de contribuer au développement glo-
bal. Retour sur cette opération alors que la ville vient
d’être retenue au titre des opérations de renouvelle-
ment urbain.

« L’aventure de Marques Avenue est née d’une ren-
contre d’intérêt, puis d’une quasi-osmose, entre le por-
teur du projet, Alain Salzman, et le maire Henri
Bertholet ». Pour François Monterrat, maintenant
directeur du développement économique à la
Communauté de communes du Pays romanais, cette
coalition fut déterminante pour l’avancement du pro-
jet, notamment pour franchir les embûches d’une
bataille juridico-politique qui aura duré plus de cinq
ans. De nombreux recours jalonnent les années 1996
et 1997 jusqu’à la pose de la première pierre fin 1998
et ralentiront par la suite l’avancée des travaux… 

Marques Avenue – 44 boutiques sur 7 000 m2, 120
emplois créés – fonctionne maintenant depuis deux
ans et envisage une extension de 25 boutiques et
3 500 m2, signe indéniable de réussite économique. 

MUTATION ÉCONOMIQUE ET EMPLOI D’ABORD
C’est en effet la dimension économique qui

marque essentiellement ce projet. Le maire y voit une
occasion d’opérer la mutation économique de la ville
qui possède déjà une culture de magasins d’usine
avec les entrepôts de fabricants locaux de chaussures
de luxe. Cet enjeu est relayé par la mission écono-
mique (« Marques Avenue, un véritable outil de déve-
loppement et une locomotive commerciale pour la
ville ») et l’ANPE attentive à la création d’emplois. 

Un travail précis s’engage alors entre ces deux par-
tenaires. Créée en 1998, la « cellule emploi Marques
Avenue » constitue un service d’aide au recrutement

visant à « mieux cerner en amont le besoin en com-
pétences des entreprises », et à « constituer un fichier
qualifié de candidats disponibles correspondant aux
profils de poste ». Des profils de compétences et un
dossier de candidature ont été élaborés. La cellule
emploi a sélectionné les candidatures, les a proposées
aux entreprises et a assuré le suivi post recrutement.
1 200 candidatures ont été traitées et au final 92
Romanais recrutés. Cette mobilisation pour l’emploi a
favorisé la cohésion autour du projet et contrebalancé
en partie les assauts contestataires de certains com-
merçants. Le projet semble aussi avoir confirmé
le potentiel d’attractivité attendu, non seulement
en termes de fréquentation, mais aussi en termes
de redynamisation de l’activité commerciale du
centre-ville. La ville rompt ainsi avec son image de
ville sinistrée. 

VERS UNE DYNAMIQUE DE RENOUVELLEMENT URBAIN ?
Ainsi ce projet, avant tout économique (le service

économique est chef de file), a également diffusé
dans le secteur de l’emploi et du social. Il a eu aussi
des implications en matière d’aménagement et de
structuration urbaine, avec l’aménagement de par-
kings, de ronds-points, d’espaces verts, l’installation
d’éclairage public, etc., sur le site et ses abords. En
parallèle des usages se sont établis entre le site de
Marques Avenue et le centre ancien, usages que
l’aménagement devra renforcer et structurer. On voit
là la diversité des approches caractéristiques des opé-
rations de renouvellement urbain. Même si l’articu-
lation entre ces différentes démarches n’a pas été
pensée en amont, on peut imaginer que la dyna-
mique née de cette opération débouche sur un véri-
table projet de renouvellement urbain. D’ailleurs, la
mission économique met actuellement en place une
procédure « centre 2000 » pour accompagner le déve-
loppement commercial et artisanal dans le centre
ancien. Les énergies vont également se concentrer sur
la restructuration du quartier de la Monnaie dans le
cadre de la convention Oru. Mais ne peut-on pas voir
se profiler dans les dynamiques générées autour de
l’implantation de Marques Avenue l’approche de ces
questions à l’échelle de la ville, d’autant plus que sa
taille y est propice ? Des démarches intégrées en
amont, une plus grande convergence entre les
acteurs, et donc une autre façon d’impulser le renou-
vellement urbain ? ■

Françoise MALBOSC

François-Xavier Roussel, maintenant directeur de la
filière renouvellement urbain à la Scet Sud-Est, a
inventé et promu le concept de ville renouvelée dans
la métropole lilloise depuis le début des années 1990.
Brève histoire du concept et de sa productivité, puis
proposition de déclinaison « ailleurs ».

Le terme « ville renouvelée », utilisé depuis 1993
dans la métropole lilloise, a défini une nouvelle grande
ambition, d’abord en termes de réflexions, d’investiga-
tions et d’orientations puis en termes de projets,
d’opérations et d’actions. Cette ambition, depuis, s’est
concrétisée pas à pas « sur le terrain ». Qu’est donc la
« ville renouvelée » ? Une politique volontaire de la
métropole lilloise pour réintégrer dans un cercle ver-
tueux de création de valeur ses territoires qui ne se
renouvellent plus. L’idée est novatrice en ce sens
qu’elle demande, dans le champ de la ville, tout un
renouvellement des finalités, du contenu, des condi-
tions de mise en œuvre, des modes opératoires des
acteurs, notamment des pouvoirs publics.

VILLE RENOUVELÉE ET MÉTROPOLE LILLOISE, UN PEU
D’HISTOIRE 

Au début des années 1990, une nouvelle dyna-
mique apparaît : la métropole lilloise se dit qu’elle
peut commencer à récolter des fruits d’un certain
renouveau, que sa mutation s’accélère. Elle attend des
retombées de la mise en service du TGV et du tunnel
sous la Manche, elle considère qu’une bonne partie
de la reconversion difficile de ses activités indus-
trielles traditionnelles (textile notamment) est derrière
elle, elle espère beaucoup de certains grands projets
(tel Euralille, appelé parfois la « turbine tertiaire »
de la métropole). Cette dynamique en entraîne
une seconde : le renouveau des analyses, études,
réflexions, schémas divers et propositions.

De plus, la lecture de la situation de la métropole,
notamment à l’occasion des travaux préparatoires
du schéma directeur, laisse percer de vives inquié-
tudes.

Une part significative du territoire de la métropole
connaît une situation sociale et économique difficile.
Sur près du tiers des communes les plus importantes,
on relève deux à trois fois plus de chômeurs que dans
la moyenne, des revenus moyens inférieurs de moitié,
deux à trois fois plus de familles monoparentales et
de familles nombreuses, d’ouvriers non qualifiés et de
personnes d’origine étrangère (deuxième génération).
Les contrastes entre ces territoires et les autres ont
tendance à s’accroître. D’autre part, les informations

sur les situations de précarité et de marginalisation,
sur l’économie souterraine et la drogue, sur la délin-
quance ou la violence, sur le sentiment d’insécurité et
la peur ne rassurent guère, même si les dérives et les
« explosions » ont pu être relativement contenues
grâce à une action sociale développée et à un tissu
associatif fort. En outre, les efforts faits depuis le
début des années 1980 pour traiter ces territoires sont
substantiels. Le constat est alors le suivant : certes,
des situations ont été améliorées, des espaces ont
été qualifiés, mais tout se passe comme si on assis-
tait à une course-poursuite sans fin entre les efforts et
les actions de requalification et les processus de
dégradation, de dérives et de marquage social et
urbain. 

Cette lecture a conduit à formuler et à expliquer
« l’inacceptable ». Les contrastes sont trop accentués
pour ne pas y remédier : ils sont de plus en plus mal
supportés, on frôle plus souvent des événements
graves, il s’installe des situations de « non-droit » très
perverses. Puisque les résultats des efforts pour traiter
ces situations ne sont plus suffisants, il est indispen-
sable de faire plus et autrement, de prendre le pro-
blème à bras le corps.

L’ambition de la métropole lilloise, en ce début
des années 1990, est d’accéder au rang de métropole
européenne et internationale, de jouer l’excellence.
Mais une conviction progressivement partagée se fait
jour : cette ambition sera sérieusement compromise
si, dans le même temps, des pans entiers de son ter-
ritoire se dégradent ou sont bloqués, si une partie
substantielle de sa population est en situation diffi-
cile, se précarise, se sent « marquée et captive ».

LA « VILLE RENOUVELÉE » EST DONC LE REFUS
DE L’INACCEPTABLE

Un refus qui se donne une ambition et de grands
objectifs. Il est nécessaire de faire bouger les territoires
qui sont bloqués. Les pansements ne suffisent plus, il
faut renouveler physiquement, délibérément et sans
trop tarder, une partie des territoires concernés.

En tirant les enseignements du passé, on conclut
qu’il faut également renouveler fortement les finalités,
le contenu, les conditions d’exercice, les modes opé-
ratoires de nos politiques et de nos actions vis-à-vis
des territoires et des populations concernées.

Une certaine analogie peut être faite avec les villes
nouvelles : pour réussir la ville renouvelée, il sera éga-
lement nécessaire de consentir une mobilisation très
forte d’efforts et de moyens, de mettre en œuvre
des politiques et des procédures exceptionnelles, de
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Du développement économique au renouvellement urbain ?
À propos de l’implantation de Marques Avenue à Romans

« Ville renouvelée », un modèle pour le renouvellement urbain ?
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